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Regeste

Procédure pénale; refus de remplacement du défenseur d'office | Procédure pénale

Erwägungen

E. 1
Par acte d'accusation du 13 janvier 2023, le Ministère public de la République et canton de
Genève a renvoyé A.________ dans la procédure P/7371/2022 par-devant le Tribunal
correctionnel pour y être jugé des chefs de lésions corporelles simples, voies de fait, actes
d'ordre sexuel avec des enfants, viols, tentative de viol et trafic de stupéfiants. L'audience de
jugement a été fixée le 6 mai 2023. Le 6 février 2023, A.________ a requis la désignation
de Me C.________ en qualité de défenseur d'office en lieu et place de Me B.________. Le
Tribunal correctionnel a refusé de donner suite à cette requête au terme d'une ordonnance
rendue le 16 février 2023 que la Chambre pénale de recours de la Cour de justice a
confirmée sur recours de l'intéressé par arrêt du 16 mars 2023. A.________ recourt auprès
du Tribunal fédéral contre cet arrêt. Il n'a pas été ordonné d'échange d'écritures.

E. 2
La contestation porte sur un refus de changement d'avocat d'office dans le cadre d'une
procédure pénale. Une telle décision peut en principe faire l'objet d'un recours en matière
pénale au sens des art. 78 ss de la loi sur le Tribunal fédéral (LTF; RS 173.110). Le refus du
Tribunal correctionnel de remplacer le défenseur d'office désigné au recourant dans la
procédure pénale P/7371/2022 revêt un caractère incident ( ATF 129 I 131 consid. 1.1), tout
comme l'arrêt de la Chambre pénale de recours qui le confirme. Cet arrêt ne peut faire
l'objet d'un recours en matière pénale au Tribunal fédéral que s'il est susceptible de causer
un préjudice irréparable au sens de l' art. 93 al. 1 let. a LTF , l'hypothèse visée à l' art. 93 al.
1 let. b LTF n'entrant pas en considération. Il doit s'agir d'un dommage de nature juridique,
qui ne puisse pas être réparé ultérieurement par un jugement final ou une autre décision qui
lui serait favorable ( ATF 144 IV 127 consid. 1.3.1). Il incombe au recourant d'alléguer et
d'établir la possibilité que la décision incidente lui cause un tel dommage, à moins que
celui-ci ne fasse d'emblée aucun doute ( ATF 141 IV 284 consid. 2.2). Selon la
jurisprudence, le refus d'autoriser un changement d'avocat d'office n'entraîne en principe pas
un préjudice irréparable car le prévenu continue d'être assisté par le défenseur désigné et
l'atteinte à la relation de confiance n'empêche en règle générale pas dans une telle situation
une défense efficace. L'existence d'un tel préjudice ne peut être admise que dans des
circonstances particulières faisant craindre que l'avocat d'office désigné ne puisse pas
défendre efficacement les intérêts de la partie assistée, par exemple en cas de conflit
d'intérêts ou de carences manifestes ( ATF 139 IV 113 consid. 1.1; 138 IV 161 consid. 2.4).
Le simple fait que la partie assistée n'a pas confiance dans le conseil désigné ne lui donne
pas le droit d'en demander le remplacement lorsqu'il n'apparaît pas de manière patente que



l'attitude de l'avocat d'office est gravement préjudiciable à ses intérêts ( ATF 138 IV 161
consid. 2.4). Le recourant ne se prononce pas sur cette question. Il ne ressort pas
manifestement de son mémoire de recours et de ses annexes que les conditions posées par la
jurisprudence pour admettre l'existence d'un préjudice irréparable seraient réunies.
A.________ déplore certes les refus successifs de la police, du Ministère public puis du
Tribunal correctionnel de désigner en qualité de défenseurs d'office les avocats qu'il avait
proposés. Ces décisions ne sont toutefois pas imputables à Me B.________ et ne sont pas
propres à établir qu'il ne serait pas habilité à le défendre efficacement devant le Tribunal
correctionnel. Le recourant se plaint du fait qu'il n'a toujours pas été autorisé à appeler sa
femme et son fils depuis la clôture de l'instruction. Il n'a toutefois pas allégué ce motif
devant la Cour de justice pour justifier le remplacement de son défenseur d'office. Il ne
ressort pas davantage des pièces jointes au recours que Me B.________ aurait fait preuve de
négligence à ce propos. Le recourant voit également un élément propre à établir la rupture
du lien de confiance avec son avocat d'office dans le fait qu'il serait toujours incarcéré alors
que les conditions de sa détention avant jugement ne seraient plus remplies. Il résulte des
pièces annexées au recours que Me B.________ s'est régulièrement opposé aux demandes
de prolongation de la détention provisoire du Ministère public. Le fait qu'il ait attiré son
attention sur le peu de chances de succès d'un éventuel recours contre son maintien en
détention jusqu'aux débats ne suffit pas encore pour retenir objectivement qu'une défense
efficace de ses intérêts ne serait plus assurée. Le recourant se dit enfin victime d'une
manipulation de la part de son défenseur d'office sans étayer ces accusations par des
éléments objectifs et vérifiables. Il n'appartient pas au Tribunal fédéral d'examiner d'office
ce qu'il en est, à la manière d'une juridiction d'appel, en consultant l'intégralité du dossier.
Sur le vu de la motivation du recours, le recourant ne parvient pas à démontrer qu'une
défense effective ne pourrait pas lui être assurée et que le refus de remplacer son défenseur
d'office lui cause un préjudice juridique irréparable au sens de la jurisprudence
susmentionnée, de sorte que l'arrêt querellé ne saurait faire l'objet d'un recours auprès du
Tribunal fédéral.

E. 3
Le recours doit par conséquent être déclaré irrecevable selon la procédure simplifiée prévue
par l' art. 108 al. 1 let. a LTF . Etant donné les circonstances, le présent arrêt sera rendu sans
frais (art. 66 al. 1, 2 ème phrase, LTF) ni dépens. Par ces motifs, le Juge présidant prononce
:
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